
Prévention du harcèlement au collège 

F. MAURIAC 

Gr i l le  d’auto -évaluat ion 

Dans le cadre de sa politique de prévention des situations d’intimidations et de 
harcèlement, le Ministère de l’Education Nationale de la Jeunesse et des Sports a souhaité 
organiser une enquête nationale destinée à tous les élèves de France visant à mesurer 
globalement l’ampleur du phénomène. 

 

 

 

Les élèves du collège F. MAURIAC seront amenés à renseignés ce questionnaire d’auto-
évaluation entre le lundi 10 novembre et le vendredi 21 novembre 2025.   

Les créneaux de passation seront par ailleurs visibles dans PRONOTE 



Ce questionnaire d’auto-évaluation sera renseigné de manière anonyme mais les élèves qui 
le souhaitent, pourront mentionner leur prénom et leur nom à la fin du questionnaire afin 
de permettre, dans l’hypothèse où le questionnaire révèle une situation de harcèlement, 
une véritable prise en charge individuelle.  Ce questionnaire à une double finalité : mesurer 
l’ampleur des situations de harcèlement au sein de l’établissement et prendre en charge 
individuellement des élèves qui font face à des difficultés mentionnées dans le 
questionnaire.  

Vous pouvez consulter cette grille d’auto-évaluation en cliquant sur le lien ci-dessous : 

 

 

 

Tous les élèves du collège se verront donc proposer de remplir ce questionnaire visant à 
évaluer s’ils sont susceptibles d’être victimes de harcèlement scolaire au cours d’un temps 
dédié.  

Ce temps banalisé, sera l’occasion de mettre l’accent sur la prévention et la détection des 
situations de harcèlement, première condition de protection des élèves victimes. 

 

Télécharger le guide de passation de la grille d’autoévaluation sur le harcèlement scolaire. 

 

 

 

Une restitution des résultats globaux sera réalisée et communiquée aux élèves et aux 
responsables légaux ultérieurement. 

 

 

 

 

 

 

 

https://eduscol.education.fr/document/53238/download
https://eduscol.education.fr/document/53247/download

